
Pour toutes personnes malentendantes,
sourdes ou devenues sourdes, en difficultés sociales

dans leurs vies de tous les jours...

Pour tous renseignements
Nathalie GUILLON

Tél. / Fax : 02 41 20 47 62
Portable : 06 27 32 37 44

Permanence
le jeudi de 15h à 18h

22 rue du Maine
49100 ANGERS

Le service propose :

� Conseils d’un agent du centre des impôts
pour la déclaration des revenus, avec traduction
en L.S.F (Angers, Saumur, Cholet)

� Permanence à Cholet
un lundi par mois de 16h30 à 18h
au centre social du Planty

� Permanence hebdomadaire à Angers
le jeudi de 15h à 18h, 22 rue du Maine.

Nous répondons à toute demande sur
rendez-vous dans tout le département

Le service est financé par le Conseil général de Maine-et-Loire
et géré par la Mutualité Française Anjou Mayenne

CONSEIL GÉNÉRAL
DÉPARTEMENT DE       MAINE-ET-LOIRE
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S.AC.SO
Service d’ACcompagnement SOcial

des sourds du Maine-et-Loire

Aide à la communication
et à la médiation



Services
accompagnement sourds

et malentendantsLe service répond aux demandes des personnes
sourdes, devenues sourdes ou malentendantes...

...ayant besoin dans leur vie quotidienne d’un
conseil, d’une aide ponctuelle, personnelle ou
familiale.

...en difficultés sociales, sollicitant un accompa-
gnement pour :

� des démarches administratives

� des rendez-vous médicaux

� des réunions scolaires

� une recherche de logement
� ou tous autres besoins nécessitant une

communication adaptée.

Ces accompagnements ne peuvent se cumuler avec
une P.C.H (Prestation de Compensation du
Handicap).

Le service répond également aux demandes
des professionnels qui rencontrent ces personnes
dans les secteurs :

� sociaux et médicaux sociaux
(assistants sociaux, éducateurs,
tuteurs ...)

� médicaux (docteurs, hôpital ...)

� scolaires
(instituteurs, professeurs ...)

� judiciaires (tribunal, avocats, police,
gendarmerie ...)

� et pour tout besoin nécessitant
une communication adaptée ...

Missions de ce service 
pour personnes sourdes, devenues sourdes

 ou malentendantes

Faciliter l'accessibilité 
et les relations

Permettre une médiation
dans les situations de

difficultés personnelles,
familiales et sociales

En s'appuyant sur une communication adaptée :
lecture labiale, français signé, L.S.F

En utilisant des techniques adaptées : 
prise de notes, L.P.C.


